
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande d’extension du plan d’épandage des composts dans le cadre de l’activité soumise à autorisation
MARCHAND
Patrick
Société ABCDE
Patrick MARCHANDGérant
SARL
2780-3 de la nomenclature ICPE 2.1.4.0 de la nomenclature IOTA
- Compostage d'autres déchets- L’épandage des composts issus de la plateforme de compostage ABCDE est soumis à autorisation. En effet, la quantité de matières épandues annuellement s'élève à :- 1800 tonnes par an de composts non normalisables mais répondant aux exigences de l’arrêté du 02/02/1998.- 2400 tonnes par an de compost NF U 44-095 issu de la transformation de MIATEs du SDEA, par anticipation à l’application de la Loi Egalim.
Épandage de composts de Matière d’Intérêt Agronomique issue du Traitement des Eaux (MIATE) et coproduits (de type déchets verts).
822 617 155 00
Extension du plan d'épandage de la plateforme de compostage ABCDE à Mandres sur Vair, par la mise en place d'un plan d’épandage de proximité pour la valorisation agricole des composts produits in situ.Ce plan d'épandage de proximité concernera :- 1800 tonnes de compost produit à partir de matières ne faisant pas partie de la liste positive de la norme NF U 44-095. Ce compost respecte toutefois les valeurs de qualité d’épandage des arrêtés du 08/01/1998 et du 02/02/1998. - 2400 tonnes de compost NF U 44-095 issu de la transformation de MIATE du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement d’Alsace-Moselle, par anticipation à l’application de la Loi Egalim. Ce compost normé était déjà épandu sur le secteur de Mandres sur Vair, mais sous statut de produit répondant à une norme et ne nécessitant donc pas un suivi complet avec traçabilité des épandages.
La mise en place d'une filière de proximité pour l'épandage du compost n'induit aucune modification spécifique par rapport au fonctionnement actuel de la plateforme.Il en est de même pour la réalisation des épandages de composts, activité agricole se substituant à l'épandage d'autres effluents agricoles (fumier, lisier) classiquement réalisé par les exploitations agricoles.
L'opération d'épandage des composts de boues étant soumise à autorisation, elle se doit de respecter les arrêtés du 2 février 1998 et du 8 janvier 1998 et également le Code des Bonnes Pratiques Agricoles.Un suivi de la traçabilité de la filière sera ainsi mis en place afin de veiller au respect des contraintes réglementaires et environnementales.L’organisation de la valorisation agricole qui a été proposée est la suivante : - Les exploitants prendront en charge les composts directement sur la plateforme ABCDE.  - Le compost de boues sera épandu directement par les exploitants qui sont tous équipés d’épandeurs à hérissons verticaux. - Un dépôt en bout de parcelle, dont le volume correspondra à la capacité agronomique de la parcelle, pourra éventuellement être réalisé afin de faciliter l’organisation des épandages.- Un suivi agronomique sera mis en place afin de faciliter la prise en compte des éléments minéraux apportés par le compost.
Arrêté d’autorisation n°1856/2007 du 9 juillet, courrier modificatif du 13 janvier 2011, rubrique 2780-3 et arrêté complémentaire n°2550/2017.
Dimensionnement de l'extension du plan d'épandage sur le secteur de Mandres-sur-Vair:
828 hectares de surface potentiellement épandable
Plateforme de compostage implantée au lieu-dit le Moulin de Vanel – 88 800 MANDRES SUR VAIR 
AUZAINVILLIERS  - BELMONT-SUR-VAIR  - BULGNEVILLE - CHÂTENOIS  - CIRCOURT-SUR-MOUZON  - DOMBROT-SUR-VAIR  - DOMJULIEN - GEMMELAINCOURT - HAGNEVILLE-ET-RONCOURT  - HOUECOURT  - LA NEUVEVILLE-SOUS-CHÂTENOIS - LONGCHAMP-SOUS-CHÂTENOIS - MANDRES-SUR-VAIR - MORVILLE - NORROY - PAREY-SOUS-MONTFORT- SAINT REMIMONT - SANDAUCOURT - THEY SOUS MONTFORT
2
2
Un dossier de demande d'autorisation comprenant notamment une étude d’impact, la présentation des effets prévisibles sur l'environnement de l'activité et une étude préalable à l'épandage a été déposé en juin 2006 pour obtention d'une autorisation préfectorale en 2007:l'unité de compostage ABCDE est ainsi une ICPE soumise à autorisation selon les arrêtés n°1856/2007 et l'arrêté complémentaire n° 2550/2017.
2
ZNIEFF type 2:FR 410030456 - Vôge et Bassigny: 142 683 hectaresFR 410010385 - Pays de Neufchâteau: 36 916 hectares
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Arrêté n°1529/2004 - Nappe captive des Grès du Trias Inférieur (cantons de Bulgnéville et Vittel). L'activité d'épandage n'engendre aucun prélèvement sur la ressource en eau.
1
1
2
FR 4100191 - Milieux forestiers et prairies humides de la vallée du Mouzon et de l’Anger.Distance minimale: 360 m pour la parcelle LEV04 à CIRCOURT SUR MOUZON.
1
1
1
1
1
2
Afin d'évaluer les incidences potentielles de l'épandage des composts, une étude préalable à l'épandage a été élaborée. Elle figure en annexe. Aussi, il n’y a pas d’impact particulier sur la biodiversité pour les parcelles situées : - dans des zones naturelles spécifiques telles que les différentes ZNIEFF, les espaces naturels sensibles,- dans les secteurs sans enjeu spécifique. 
2
Les parcelles les plus proches sont situées à plus de 350 m du site Natura 2000 FR 4100191 - Milieux forestiers et prairies humides de la vallée du Mouzon et de l’Anger. Ainsi, aucun épandage ne sera réalisé sur ces prairies humides et milieux forestiers sensibles de part leur richesse naturelle.
1
1
1
1
2
2
La caractérisation des sols effectuée dans le cadre de l'étude de faisabilité des épandages a montré que le sol de 17 parcelles du plan d'épandage, soit 177 hectares, est développé sur une roche mère naturellement riche en nickel.D'après l'ENSAIA , l'épandage ne présente pas de risque supérieur dans les sols où la teneur totale en nickel dépasse le seuil de 50 mg/kg à condition que la quantité de Ni extrait par DTPA ne soit pas supérieure à 5 mg/kg et que le pH ne soit pas inférieur à 5,5.- Un suivi renforcé du nickel sera mis en place pour ces parcelles.
2
Les transports liés à l'activité (livraison et épandage du compost) seront effectués suivant les règles du Code de la Route. Les matériels utilisés devront avoir au préalable l'agrément des services des Mines.
2
1
Du bruit est généré au moment de la reprise du compost sur le site de la plateforme et lors du chantier d'épandage. L'épandage de compost se substituant à l'épandage d'autres effluents d'élevage (fumier, lisier, engrais minéraux), le projet n'entraînera pas davantage de nuisance l'année d'épandage.
2
2
Des odeurs peuvent être générées lors du process de compostage, lors de la reprise du compost après stockage et lors de l'épandage. Toutefois, le compost mature étant un produit ayant évolué durant les différentes phases du processus de compostage, celui-ci est quasiment inodore.En outre, il n’est prévu en moyenne que trois ou quatre périodes d’épandage annuellement. Un enfouissement sur les terres labourables sera réalisé dans un délai très court après épandage afin de limiter tout éventuel désagrément.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
La traçabilité de la filière sera assurée par un suivi rigoureux de la qualité des matières entrantes et du compost fini, par la maîtrise du process de compostage et par la mise en place d'un suivi agronomique des épandages. Tout effet négatif potentiel de cette activité sera ainsi évité.
Afin d'apprécier la faisabilité de l'épandage des composts, une étude préalable à l'épandage a été réalisée. Cette étude a permis d'analyser l'environnement et les contraintes liées au recyclage en agriculture des composts, d'évaluer les incidences de cette activité sur la ressource en eau, le milieu naturel, et sur le milieu socio-économique. Cette étude figure en pièce jointe.
En complément aux paragraphes 6 et 7 du document CERFA 14734*03 : Document intitulé "Étude préalable à l'épandage comprenant la notice d'incidence".
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